
En 40 ans, les Banques Alimentaires n’ont 
cessé de s’adapter. C’est suite à la crise Covid 
que la Fédération Française a pris un virage en 

procédant à des achats. Son modèle économique reposait, 
jusqu’alors, essentiellement sur la lutte contre le gaspillage 
alimentaire. Cet “essentiel 2024” met en lumière cette 
transformation sur ces 5 dernières années. 
Les ressources de la Fédération Française des Banques 
Alimentaires sont issues de gratuités (dons en nature, 
bénévolat...) pour 23% contre 77% pour les ressources 
financières : subventions et produits de la générosité  
du public (mécénats, dons du grand public). En 2019,  
les subventions étaient de l’ordre de 6,7 M€. Depuis 2022, 
les subventions plafonnent à environ 23 M€. On note en 
2024, par rapport à 2023, une baisse des mécénats qui 
est compensée par la hausse des dons manuels.  

L’enjeu pour les prochaines années est de rechercher  
des financements hors subventions publiques.

Concernant l’utilisation des ressources, la Fédération 
Française des Banques Alimentaires, qui n’achetait pas  
en 2019, est passée à près de 20 M€ d’achat de produits 
alimentaires et d’hygiène pour son réseau en 2024  
(+78% par rapport à 2023), le soutien au réseau  
est chaque année en augmentation, l’aide financière  
est passée de 1,7 M€ en 2019 à 10,8 M€ en 2024,  
la professionnalisation de la Fédération dû notamment  
au développement de l’activité d’achats a un impact  
sur les charges de personnel qui sont passées 
de moins de 1 M€ en 2019 à 2,9 M€ en 2024.

5 années d’évolution pour répondre 
à l’augmentation des besoins

Eric Scoffier, 
Trésorier Fédération Française des 

Banques Alimentaires
Les comptes de l’exercice 2024 de la Fédération Française des 
Banques Alimentaires ont été approuvés par l’Assemblée Générale 
du 26 juin 2025 et certifiés sans réserve par le cabinet Deloitte, 
notre commissaire aux comptes.

Du bénévolat 

soit 2 490 K€ 

ce montant représente l’apport 
indispensable �des compétences  

des 81 bénévoles.

Des dons en nature 

soit 12 898 K€ 

principalement des produits 
alimentaires qui sont destinés 

aux Banques Alimentaires tant en 
Métropole que dans les Banques 

Alimentaires Ultra Marines. 

De prestations en nature

soit 2 090 K€ 

principalement du mécénat  
de compétences, ou dons 

d’espaces publicitaires pour la 
Collecte Nationale et toutes autres 
prestations nécessaires en nature 
qui nous aident dans notre mission.

L’essentiel 2024
Fédération Française des Banques Alimentaires

Contributions Volontaires en Nature
Pour réaliser ses missions, la Fédération Française des Banques Alimentaires a bénéficié en 2024 de l’apport :
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23 044 K€ 
Subventions 
d’exploitation

9 505 K€ 
Générosité du public
(mécénats, dons du grand public, ...)

26 820 K€ 
Produits divers et fonds dédiés

Origines des ressources

2 880 K€ 
Charges de personnel

23 125 K€ 

20 263 K€ 
Achats et transport mutualisé

10 841 K€ 
Aides financières au réseau

- 6 120 K€ Autres charges
(redevances mutualisées, assurances, 
loyers, déplacements, etc.)

- 17 005 K€ Report en Fonds dédiés

86%
Missions 
Sociales

8,6 % 
Frais de 
fonctionnement

5,4 % 
Frais de 
recherche 
de fonds

Utilisation des ressources

Zoom sur 
Utilisation de la Générosité du public 
(mécénats, dons du grand public, ...)*

Les grandes évolutions

La Fédération Française des Banques Alimentaires 

procède à des achats de produits alimentaires 

depuis la crise Covid. Elle a fait évoluer sa charte 

associative en ce sens, en juin 2021.

Les grandes évolutions portent sur la possibilité :

	○ d’acheter pour soutenir ses approvisionnements 

sans toutefois renoncer au principe fondateur : 

le don,

	○ de recourir à la distribution directe selon  

les besoins territoriaux,

	○ de développer les ressources financières, 

notamment grâce à la générosité du grand 

public,

	○ de distribuer des produits non alimentaires 

(hygiènes, produits bébés, fournitures 

scolaires...).

Suivez-nous  
et retrouvez notre actualité : 

banquealimentaire.org
Nos podcasts sont disponibles  
sur les plateformes d’écoute.

Résultats consolidés 2024. La Fédération Française des Banques Alimentaires est Reconnue d’Utilité Publique (février 2023).  
Labellisée IDEAS, agréée «1% for the Planet» et membre fondateur de la FEBA / ffba@banquealimentaire.org / 01 49 08 04 70 

Scannez le QR code  
et suivez le lien pour  
profiter de nos épisodes !

*hors fonds dédiés

https://podcasts.apple.com/fr/podcast/banques-alimentaires-des-faits-qui-parlent-des-voix/id1748901337
https://castbox.fm/channel/id6167784?utm_source=podcaster&utm_medium=dlink&utm_campaign=c_6167784&utm_content=Des%20faits%20qui%20parlent%2C%20des%20voix%20qui%20portent-CastBox_FM&country=fr
https://www.deezer.com/fr/show/1000970152
https://pocketcasts.com/podcasts/509cd4c0-ff68-013c-5c9b-0affe788e147
https://podcastaddict.com/podcast/banques-alimentaires-des-faits-qui-parlent-des-voix-qui-portent/5153789
https://open.spotify.com/show/3KA0rmWfBj7oRrBxWyocRx
https://www.facebook.com/Banquealimentaire/
https://www.linkedin.com/company/banque-alimentaire/
https://www.instagram.com/banquesalimentaires/
https://www.tiktok.com/@banquesalimentaires
https://smartlinks.audiomeans.fr/l/des-faits-qui-parlent-des-voix-qui-portent-36fab73c?utm_source=FFBA&utm_medium=linktree&utm_campaign=RA2024&utm_id=Podcast
https://linktr.ee/banques.alimentaires

